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DESIGNATION ET CLASSEMENT D'ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES
AUX FINS DE L'ARTICLE 77 DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL

Demande présentée par l'International South Group Network

Note du secrétariat de la CNUCED

1. Le secrétariat de la CNUCED a reçu du Directeur de l'International South
Group Network (ISGN) une communication par laquelle cette organisation
demandait que le Conseil du commerce et du développement l'inscrive sur la
liste visée à l'article 77 de son règlement intérieur.

2. Après avoir examiné les renseignements fournis, le secrétariat estime
que, sous réserve de l'assentiment du Bureau du Conseil du commerce et du
développement, l'ISGN peut être classé dans la catégorie générale,
conformément au paragraphe 12 a) de la décision 43 (VII) du Conseil.

3. Le Conseil pourrait se prononcer sur cette demande à sa présente réunion
directive, eu égard à la recommandation du Bureau.

4. On trouvera des renseignements sur l'ISGN dans l'annexe.
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Annexe

RENSEIGNEMENTS GENERAUX SUR L'INTERNATIONAL SOUTH GROUP NETWORK

Historique

1. L'International South Group Network (ISGN) a été fondé en juin 1994
à l'occasion d'une conférence tenue à l'Université de Fort Hare (Afrique
du Sud). La réunion inaugurale avait été convoquée par le Ministre
sud­africain de l'éducation, qui était à l'époque le Président de cette
Université, avec l'appui d'un réseau de personnes oeuvrant dans des domaines
liés au développement de l'Afrique. Des représentants d'organisations non
gouvernementales et de mouvements ouvriers du monde entier y ont débattu des
conséquences des transformations historiques survenues dans le cadre du
"nouvel ordre mondial". L'ISGN a été constitué à l'issue de ces discussions.

Buts et objectifs

2. L'organisation a été constituée pour poursuivre les objectifs suivants :
promouvoir un système de valeurs qui place la personne au­dessus du profit
dans le processus de développement; défendre le principe du droit des peuples
à l'autodétermination sous toutes ses formes; préconiser une approche
systématique et structurelle du développement, des droits de l'homme et de
la démocratie, de l'environnement et de la paix, et en faire ressortir le
caractère indivisible et interdépendant; faciliter, de manière durable,
structurée et systématique et grâce à la démocratisation des structures
internationales, la participation directe et sur un pied d'égalité des
organisations des populations concernées du Sud aux décisions prises au niveau
international; oeuvrer à un développement axé sur l'être humain comme
alternative à la mondialisation provoquée par le capitalisme. Les principales
activités de l'ISGN sont axées sur : la sécurité foncière et alimentaire;
la modification des modes de production et de consommation; les échanges et
les investissements dans les relations entre le Nord et le Sud. L'organisation
s'intéresse particulièrement aux petites et moyennes entreprises ainsi qu'aux
opportunités que leur offrent et aux risques que leur font courir le nouveau
régime commercial issu du Cycle d'Uruguay et la libéralisation du marché.

Membres

3. Il existe deux catégories de membres, les membres à part entière et les
membres associés. Les premiers ont le droit de participer à la Conférence
générale tandis que les seconds peuvent uniquement prendre part aux activités
et aux réunions consultatives de l'organisation. La composition de l'ISGN est
ouverte, ses adhérents étant des ONG, des établissements de recherche, des
universitaires, des entreprises du secteur privé et des hauts fonctionnaires
inscrits à titre personnel. L'organisation compte actuellement 95 membres dans
le monde entier. 

Structure

4. Conformément aux statuts, l'organe directeur suprême de l'ISGN est
la Conférence générale, qui comprend tous les membres et se réunit tous
les quatre ans. Celle­ci élit un Comité international de coordination (CIC)
qui est notamment chargé d'élaborer le programme d'action de l'organisation,
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de nommer un comité de rédaction, le directeur et les membres du secrétariat,
de mettre en place des structures ad hoc pour veiller à la bonne exécution
des programmes, d'établir et d'approuver le budget ainsi que de convoquer les
sessions ordinaires et extraordinaires de la Conférence générale. Le CIC élit
également un président parmi ses membres.

Ressources financières

5. Les ressources financières de l'ISGN proviennent essentiellement de
l'Agence norvégienne de coopération pour le développement (NORAD). Des fonds
sont également reçus des organismes suivants : Karibu Foundation, Danchurch
Aid et Swedish Church Aid.

Relations avec d'autres organisations internationales

6. L'ISGN a demandé à bénéficier du statut consultatif auprès du Conseil
économique et social de l'Organisation des Nations Unies et a participé
à la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement
et à la session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies.
L'organisation a été autorisée à assister à la réunion ministérielle que l'OMC
a tenue en 1996 à Singapour et entretient des relations de travail étroites
avec le Programme des Nations Unies pour le développement à Harare et
à New York.

Publications

7. L'ISGN a réalisé quatre publications. Deux d'entre elles exposent le
fonctionnement et la philosophie de l'organisation, la troisième, intitulée
"Universal Mission, Particular Perspectives" (Mission universelle, démarches
particulières), traite de l'évolution des modes de consommation et de
production, et la quatrième, intitulée "African Conception of Democracy and
Good Governance" (Conception africaine de la démocratie et d'une gestion
avisée des affaires publiques), est le fruit de la participation de
l'organisation à la Conférence tenue en 1995 à Maastricht sur ce thème. L'ISGN
publie également des notes d'information sur des questions précises liées aux
activités de plaidoyer.

Liaison

8. La liaison avec la CNUCED sera assurée par le Directeur, M. Yash Tandon.

Adresse

9. International South Group Network
7 Dougal Avenue, The Grange
Harare (Zimbabwe)
Téléphone : (2634) 499 876
Télécopie : (2634) 499 079
Courrier électronique : ytandon@harare.iafrica.com

10. La principale langue de travail de l'ISGN est l'anglais, le français
étant parfois utilisé.
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